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Maurice Duplesis®®. Les Zvenements dOoctobre 1970 rendirent flagrante la nZcessitZ de
mieux protZger les libertZs individuelles et, des le printemps,187inistre de la Justice
entrepritles dZmarches pour la aétion dOun avaptojet de loi; & projet de loi ne fut
cependant dZposZ quOen octobre!¥9714 ministere de la Justice expliquainsi sa

dZmarche

CParmi les raisons qui rendent nZcessalié@adoption dOune charte, il y a la complexitZ
croissante des relations dans lesquelles sont impliquZs les individus, IQintervention accrue
de IO ftat dans la vie quotidienne des citoyens, la multiplication des lois et des situations oe
les droits et libeZs de chacun risquent dOentrer en conflit [...]. Le projet de loi signale
dOailleurs que les droits de IOhomme sont insZparables dtrebighnZral et quOils
constituent le fondement de la justice et de la paix. Le gouvernement reconna’t ainsi
IOimportace fondamentale du respect des droits de IOhomme dans I0Ztablissement de
relations sociales harmonieuses et le maintien de la paix sociale. En somme, la charte est le

symbole des valeurs de la sociZtZ quZbZ2bige

Le caractere tout " fait particulier da Chartese situesur trois plans distinct® : d®abord,

le fait quOelle soit IZgislativement prZZmiréhtensuite 10Ztendue des droits prot?yZs

195 Alain-Robert Nadeau, Ga Charte des dbits et libertZs de la personnerigines, enjeuxteperspective&

(2006) R. du B. (numZro thZmatique hersie), p. 9 et GZrald A. BeaudoinLa; Cour supreme et la
protection des droits fondamentakiX1975) R. du B. can. 53, p. 6754.

19| es raisons expliquant ce dZlai sont rapportZes dans Néudawp. 11 et 12.

197 CommuniquZ de presse duinistere de la Justice tel quOil e#” dans QuZbec, AssemblZe nationale,
Commission permanente de la justice?rGjet de loi nj50N Loi sur les droits et libertZs de la personne

(1) E danslournal des dZbatde la Commission permanente de la justicg. 30, nj4 (21 janvier 1975), p.

175 (monsieur Maurice Champagne pour la Ligue des droits de IDhomme).

1%AndrZ Morel en parle comme dOudo€ument unique dans IOhistoire |Zgislative canadiengea

Charte qédbZcoise un document unique dans IOhistoire |Zgislative canadiendansDe la Charte
quZbZcoise des droits et libertfsigine, nature et dZfigMontrZal, ThZmis, 1989, p-2B.

199 Charte supranote54, att. 52. E |Oexception, nous IOavons dit, des droits Zconomiques et sociaux, bien
que le ministre de 10Zpoque ait affirmZ quQils reprZsentaient C des principes, des valeurs auxquels nou
sommes attachZs au QuZbec E. DOapres lui, le fait que ces droisosmiesiC |Qeffet dOautres lois [...] [ne

les empeche pas de reprZsenter] des acquisitions de notre pagridifiocratique: QuZbec, AssemblZe
nationale Journal des dZbats de IOAssemblZe natid3@I&g., £ sess.nj 75 (12 novembre 1974), p. 2744
(monsieur JZr™me Choquette, ministre de la Justice). Il est ~ noter que la prZsZa@barten@Ztait pas
prZvue dans la premiere version du projet de loi, mais de nombreux intervenants en firent une demande
expresse lors des audiences en Commissiolepentaire. Voir par exemple, QuZbec, AssemblZe nationale,
Commission permanente de la justicd?rGjet de loi nj 50N Loi sur les droits et libertZs de la personne
(1) E, supra note 197, p. 175 et suivantegmonsieur Maurice Champagne pour la Ligue des droits de
IGhomme) et QuZbec, AssemblZe nationale, Commission permanente de la pstjee,d€ loi nj 50N
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utilisent la procZdurele requste pour autorisation de soins, le moment de le faire varie

selon plusieurs facteurs. COest ce quOexprime clairement un psychiatre:

CCOest szr que partout, dans toutes les unitZs, on respecte le refus de traitement du patient.
Mais dZpendamment sieliniciens ou des gens, il peut y avoir un dZlai plus ou moins long
entre le moment o la garde en Ztablissement, son renouvellement et Zventuellement une
demande dOautorisation judiciaire de traitement, Ztant donnZ des besoins en service
hospitalier efaussi je pense de la conviction de chacun. Personnellement, je me positionne
plus dans I0action, cOedlire, lorsque pour moi le temps prescrit est passZ, *a peut stre la
durZe dOune garde en Ztablissement, 30 jours, quOon se met ~ renouveler,spmada per

ne collabore toujours pas, ~ ce momé&ntie pense qulil y a lieu dOagir rapidement pour
IOautorisation de soins. Mais ce nOest pas le cas de certains collgues qui vont attendre

plusieurs mois, quatre, cing, six mois avant de faire une telle defignd

Pour cé informateur les connaissances scientifiques sur certaines pathologies, et
notamment les Ztats psychotiques ou dZpressifs sZveres, quant " la toxicitZ et aux sZquelles
Zventuelles en matisre de cognition, sont dZterminantes dans le prod&ssisnnel. |

milite en ce sens pour une approche prZventive. Dans notre Zchantillon, seulement deux
informateurs optent explicitement pour cette posffith alors que, pour un autre
informateur, ces raisons cachent en rZalitZ la dimension coercitiv®imtervention
psychiatriqué®*’. Quant aux cing autres informateurs rencontrZs, le choix de procZder
une requste pour autorisation de soins ne semble pas faire IOobjet de criteres particuliers, et
repose plut™t sur le genre dOZvaluation dont nous ax@nglys haut. Ainsi, le rZsultat

de la dZlibZration pratique sera diffZrent en fonction des situations de chaque patient, dans
une perspective adaptative, comme nous IOavions prZvu dans notre hypothese lorsque nou

avons parlZ de 10Zthique appligtZe

215Ep.g,

#1°ED G et ERY.
2617|_4.

2018 Chapitre 1, Cadre opZratoire, partie 3.2.2.
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Trois-Rivieres (Centre hospitalier rZgional de)S.(L.) 2002 CanLll 534 (QCYS).





































































































































































































































































